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Covid-19 : une campagne de dépistage pour
les étudiants et le personnel d’Avignon
Université

Conformément à la demande du gouvernement aux établissements d’enseignement supérieur, Avignon
Université met en œuvre la stratégie nationale ‘Tester, Alerter, Protéger’ en organisant les 8, 9 et 10
février une campagne de dépistage collectif à destination des étudiants et des personnels de ses deux
campus (université et Crous). En cas de résultat positif, des mesures d’accompagnement, y compris
médicales, seront immédiatement proposées.

Campus Jean-Henri Fabre (Agroparc) : de 9h30-14h30 au centre dépistage Bioaxiome. L’université fait
appel au centre de dépistage installé dans les locaux du Parc des expositions. Un représentant de la
cellule de crise sera présent pour l’accueil des étudiants et personnels de l’université et leur passage
prioritaire. Bioaxiome réalisera des tests RT-PCR. Un prélèvement avant 12h permettra d’obtenir les
résultats dans la soirée, au-delà, les résultats seront communiqués le lendemain.

Campus Hannah Arendt (centre-ville) de 9h-15h à l’annexe du Crous à côté du bâtiment Sud. Le centre
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sera  supervisé  par  le  Service  départemental  d’incendie  et  de  secours  de  Vaucluse  (SDIS  84)  qui
effectuera des tests antigéniques permettant une lecture du résultat en 15 minutes.

Les tests seront réalisés gratuitement, sur la base du volontariat et leur durée ne devrait pas dépasser les
30 minutes.

Documents nécessaires pour se présenter : la carte vitale ou le numéro de sécurité sociale, le formulaire
administratif qui pourra être complété avant le dépistage (à disposition aux points d’accueil des campus).
Pour  les  personnes  ne  bénéficiant  pas  de  l’assurance  maladie  française,  le  passeport  ou  la  carte
d’identité suffira.
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